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C’est avec uae vive consternation et uue profonde amertume que le Gcwernement 
tunisien a appris la nouvelle du déclenchement de la guerre dans la région du 
Golfe. Croyant aux vertus du dialogue et attachée au principe du règlement des 
conflits par des moyens pacifiques, la Tunisie exprime son désarroi face à la 
tragédie qui s’est abattue sur la cornmunautd arabe et son chagrin devant l'épreuve 
dans laquelle sont engagés les deux peuplee frères de l’Iraq et du Koweït. Elle 
rappelle les appels qu’elle a lancés et les efforts intenses qu'elle a déployés 
depuis le début de la crise pour obtenir le retrait des forces iraquiennes, 
résoudre ce qui constitue l’essence du conflit par des moyens pacifiques dans uu 
conteste arabe et éviter que l’affaire ns s’interoatiorralise et ne se complique. 

Conformément ir ces principes auxquels elle a toujours adhéré et afin de 
sauvegarber la pair internationale et le monde arabe, la Tunisie en appelle à la 
conscience internationale. Elle exhorte le Conseil ds s&curit& b prendre des 
mesures décisives pour faire cosser les combats et résoudre le conflit par des 
moyens pacifiques conformément aux exigences du droit international. 


